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Séance du 19 juin 2025 

Le Conseil Municipal, convoque le 12 juin 2025, s'est reuni a 
l'hatel de Ville de Besancon 

Conseillers Municipaux en exercice: 55 

Presidence de Mme Anne VIGNOT, Maire 

Mme Elise AEBISCHER (a compter de la question n° 4), M. Hasni ALEM (jusqu'a la question 
n°11 incluse). M. Guillaume BAILLY (jusqu'a la question n° 68 incluse), Mme Anne 
BENEDETTO, M. Kevin BERTAGNOLI, Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN, 
M. Francois BOUSSO, Mme Nathalie BOUVET (jusqu'a la question n° 68 incluse), 
Mme Claudine CAULET, Mme Aline CHASSAGNE, Mme Annalck CHAUVET, Mme Julie 
CHETTOUH (a compter de la question n° 4 et jusqu'a la question n° 5 incluse), M. Sebastien 
COUDRY (a compter de la question n° 6), M. Laurent CROIZIER (jusqu'a la question n° 68 
incluse), M. Benoit CYPRIANI (a compter de la question n° 4), M. Cyril DEVESA, Mme Marie 
ETEVENARD, M. Ludovic FAGAUT (jusqu'a la question n° 11 incluse), Mme Lorine 
GAGLIOLO, Mme Nadia GARNIER, M. Abdel GHEZALI (jusqu'a la question n° 11 et a compter 
de la question n° 13 incluse), M. Olivier GRIMAITRE (a compter de la question n° 4), 
Mme Valerie HALLER (a compter de la question n° 4), M. Damien HUGUET (a compter de la 
question n° 6), M. Jean-Emmanuel LAFARGE, Mme Myriam LEMERCIER (jusqu'a la question 
n° 68 incluse), M. Christophe LIME, Mme Agnes MARTIN, Mme Carine MICHEL (a compter de 
la question n° 12), Mme Laurence MULOT (a compter de la question n° 6 et jusqu'a la question 
n° 68 incluse), M. Yannick POUJET, M. Anthony POULIN, Mme Francoise PRESSE, 
Mme Karima ROCHDI (a compter de la question n° 6), M. Nathan SOURISSEAU, M. Gilles 
SPICHER, M. Andre TERZO, Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN (jusqu'a la question 
n° 15 incluse), Mme Christine WERTHE (jusqu'a la question n° 68 incluse) 

Secretaire: Mme Pascale BILLEREY 

Etaient absents: M. Hasni ALEM (a compter de la question n° 12), Mme Frederique BAEHR, Mme Fabienne 
BRAUCHLI, M. Guillaume BAILLY (a compter de la question n° 69), Mme Nathalie BOUVET (a 
compter de la question n° 69), M. Laurent CROIZIER (a compter de la question n° 69), 
Mme Karine DENIS-LAMIT, M. Ludovic FAGAUT (a compter de la question n°12), Mme Sadia 
GHARET, M. Olivier GRIMAITRE (jusqu'a la question n° 3 incluse), M. Pierre-Charles HENRY, 
Mme Marie LAMBERT, M. Aurelien LAROPPE, Mme Myriam LEMERCIER (a compter de la 
question n° 69), M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, Mme Marie-Therese MICHEL, M. Said MECHAI, 
Mme Laurence MULOT (jusqu'a la question n° 5 incluse et a compter de la question n° 69), 
M. Jean-Hugues ROUX, Mme Juliette SORLIN, Mme Claude VARET, Mme Christine WERTHE 
(a compter de la question n° 69), Mme Marie ZEHAF 

Procurations de vote: Mme Elise AEBISCHER a M. Kevin BERTAGNOLI (jusqu'a la question n° 3 incluse), 
Mme Frederique BAEHR a Mme Pascale BILLEREY, Mme Fabienne BRAUCHLI a M. Nathan 
SOURISSEAU, Mme Julie CHETTOUH a M. Yannick POUJET (jusqu'a la question n° 3 incluse 
et a compter de la question n° 6), M. Sebastien COUDRY a M. Abdel GHEZALI (jusqu'a la 
question n° 5 incluse), M. Benoit CYPRIANI a Mme Lorine GAGLIOLO (jusqu'a la question n° 3 
incluse), Mme Karine DENIS-LAMIT a Mme Myriam LEMERCIER (jusqu'a la question n° 68 
incluse), Mme Sadia GHARET a M. Christophe LIME, M. Abdel GHEZALI a M. Sebastien 
COUDRY (pour la question n° 12), Mme Valerie HALLER a Mme Annaick CHAUVET (jusqu'a la 
question n° 3 incluse), M. Pierre-Charles HENRY a Mme Christine WERTHE (jusqu'a la 
question n° 68 incluse), M. Damien HUGUET a Mme Claudine CAULET (jusqu'a la question 
n° 5 incluse), Mme Marie LAMBERT a M. Ludovic FAGAUT (jusqu'a la question n° 11 incluse), 
M. Aurelien LAROPPE a M. Francois BOUSSO, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR a Mme Anne 
VIGNOT, M. Said MECHAI a M. Guillaume BAILLY (jusqu'a la question n° 68 incluse), 
Mme Carine MICHEL a M. Nicolas BODIN (jusqu'a la question n° 11 incluse), Mme Marie-
Therese MICHEL a M. Anthony POULIN, Mme Karima ROCHDI a Mme Agnes MARTIN 
(jusqu'a la question n° 5 incluse), M. Jean-Hugues ROUX a M. Gilles SPICHER, Mme Juliette 
SORLIN a Mme Sylvie WANLIN (jusqu'a la question n° 15 incluse) et a M. Sebastien COUDRY 
(a compter de la question n° 16), Mme Claude VARET a Mme Laurence MULOT(a compter de 
la question re 6 et jusqu'a la question n° 68 incluse), Mme Sylvie WANLIN a M. Abdel GHEZALI 
(a compter de la question n° 16), Mme Marie ZEHAF a M. Andre TERZO 

OBJET: 20 - SEDIA - Operation en bail reel solidaire 8 rue Bersot a Besancon - Garantie de la Ville 
de Besancon a hauteur de 100% d'un emprunt dun montant de 211120€ aupres d'Action 
Logement 

Deliberation n° 007966 
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20 
SEDIA - Operation en bail reel solidaire 8 rue Bersot a Besancon - Garantie de 

la Ville de Besancon a hauteur de 100% d'un emprunt d'un montant de 
211 120 € aupres d'Action Logement 

Rapporteur: M. Abdel GHEZALI, Adjoint 

Date Avis 
Commission n°1 05/06/2025 Favorable unanime 

Résumé: 
Le present rapport a pour objet d'apporter une garantie d'emprunt a hauteur de 100 % d'un emprunt 
d'un montant de 211 120 € souscrit aupres d'Action Logement Services pour une demande deposee 
par SEDIA pour l'operation en Bail Reel Solidaire de 4 logements situes 8 rue Bersot a Besancon. 

La convention « Action Cceur de Ville - Operation de Revitalisation de Territoire de Besancon » 
poursuit comme objectif dans son premier axe de « rehabilitation a la restructuration : vers une offre 
attractive de l'habitat en centre-ville ». 

Dans ce cadre, la Ville de Besancon a acquis l'immeuble 8, rue Bersot en etat manifeste d'abandon et 
sinistre sur la partie arriere depuis plusieurs decennies par voie de preemption le 8 fevrier 2021, et l'a 
cede par deliberation du 19/09/2024 a l'Organisme Fonder Solidaire du Grand Besancon (OFS) pour 
la realisation d'un programme de 4 logements en Bail Reel Solidaire (BRS). 

Pour memoire, l'OFS du Grand Besancon a ete cree le 8 fevrier 2020. Son objectif est de produire une 
nouvelle offre de logements abordables en accession. 

Le modele repose sur trois principes: 
- l'OFS est l'organisme porteur du foncier dans la tits longue duree, impliquant l'acquisition et 

la conservation des terrains dans une logique anti-speculative, 
- le ménage est « proprietaire des murs » et 0 locataire du foncier» : ii achete sa residence 

principale par l'acquisition de droits reels sur les murs, detaches du terrain, et paye une 
redevance fonciere modique a l'OFS, 

- les logements sont durablement abordables : les prix a la revente sont encadres sur la tres 
longue duree par une formule fixee des le depart, attachee au bail liant le ménage a l'OFS. 

Dans ce cadre, l'OFS consent au profit de SEDIA, un « Bail Reel Solidaire operateur » ayant pour 
objet la construction des logements relevant du regime du Bail Reel Solidaire pour les ceder en l'etat 
futur d'achevement au profit des accedants a la propriete repondant aux conditions de ressources 
fixees en application de l'article L. 255-2 du Code de la Construction et de l'Habitation (CCH). 

Aussi, dans le cadre du BRS operateur consenti par l'OFS a SEDIA, cette derniere interviendra en 
tant que promoteur et realisera les travaux de toiture et de second-ceuvre pour environ 618 KE. Sedia 
percevra a ce titre une subvention d'Action Logement de 60 K€ et cedera les locaux a prix maitrises et 
predefinis a de futurs proprietaires dont les ressources sont inferieures ou egales aux seuils 
reglementaires. Le terrain, quant a lui, restera propriete de l'OFS qui percevra des acquereurs une 
redevance pour la duree du BRS. 

L'operation est financee par ailleurs par un pret Action Logement, contracte aupres d'Action Logement 
Services (« ALS »), dans les conditions ci-dessous: 
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Conditions du financement 

N° 
financement 

Nature 
Montant 
du pret 

Duree Differ* Periodicite 
Nature 
du taux 

Taux 
plancher 

TEG 
Coat 
total du 
pret 

0001439 
Pret a taux 
0 

211 120 € 3 ans 0 Triennale Fixe 0 0 0 

- Amortissement : sans objet (in fine) 
- Modalites du taux d'interet : sans objet 

Par courrier du 13 mars 2025 et sur demande d'ALS, Sedia sollicite l'octroi d'une garantie d'emprunt 
correspondant a 100 °A, du montant du pret accord& par ALS, soit un montant de 211 120 E aupres de 
la Ville de Besancon. 

En vertu des articles L 2252-1 et suivants du Code General des Collectivites Territoriales, les 
garanties apportees pour une ou plusieurs collectivites territoriales pour un meme emprunt ne peuvent 
exceder 50 % de son montant, a l'exclusion toutefois notamment des operations de construction, 
acquisition ou amelioration de logements realisees par les organismes d'habitations a loyer modere 
ou les societes d'economie mixte (1° de l'article L2252-2 du CGCT), qui peuvent etre garanties 
jusqu'a 100 °A). 
L'article 130 de la loi ELAN (codifie a l'article L302-5 du CCH) a integre les BRS au decompte des 
logements sociaux au titre de la loi SRU. A compter du 1er janvier 2019, sont assimiles aux logements 
sociaux, les logements faisant l'objet d'un BRS et decomptes au titre des obligations SRU. 

En consequence, la garantie d'emprunt sollicitee par Sedia peut etre accord& a hauteur de 100 %. 

Le Conseil Municipal est invite a reserver une suite favorable a cette demande et en consequence a 
prendre la deliberation suivante: 

Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code General des Collectivites Territoriales, 

Vu l'article 2305 du Code Civil, 

Vu la demande formulee par SEDIA tendant a obtenir la garantie communale pour un prat d'un 
montant de 211 120 pour l'operation en Bail Reel Solidaire de 4 logements situes 8 rue Bersot 
Besancon. 

Apres en avoir delibere, le Conseil Municipal decide: 

Article 1:  

L'assemblee deliberante de la Ville de Besancon accorde sa garantie a hauteur de 100 °A) pour le 
remboursement du pret d'un montant de 211 120 souscrit par Sedia, emprunteur, aupres d'ALS, 
destine a financer l'operation de Bail Reel Solidaire de 4 logements situes 8 rue Bersot a Besancon. 

Article 2 : 

Les caracteristiques financieres du pret sont les suivantes 

-Duree: 3 ans 
-Differe : 0 
- Amortissement : sans objet (in fine) 
-Modalites du taux d'interet : sans objet 
- Periodicite : triennale 
- Taux : Fixe 0 % 
- Taux effectif global : 0 
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Article 3:  

La garantie d'emprunt est accordee aux conditions suivantes: 

La garantie de la collectivite est accordee pour toute la duree du contrat de pret court terme et 
jusqu'au complet remboursement du pret court terme et pour l'ensemble des sommes 
contractuellement dues par l'emprunteur dont il ne se serait pas acquitte a la date d'exigibilite. 

Sur notification de l'impaye par lettre recommandee avec accuse de reception d'ALS, la collectivite 
s'engage dans les meilleurs delais a se substituer a l'emprunteur pour son paiement, en renongant au 
benefice de discussion et sans jamais opposer le defaut de ressources necessaires a ce reglement. 

Article 4:  

La Ville de Besancon s'engage pendant toute la duree du contrat de pret court terme a liberer en cas 
de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du pret court terme. 

Article 5:  

Mme la Maire, ou son representant, est autorisee a prendre toutes les mesures necessaires et a 
signer tous les actes necessaires a l'execution de la presente deliberation. 

Mmes Marie ETEVENARD (1), Nadia GARNIER (1), Myriam LEMERCIER (2), Anne VIGNOT (1) et 
Sylvie WANLIN (1) et MM. Nicolas BODIN (1), Jamal-Eddine LOUKHIAR (1), Anthony POULIN (2), 
Gilles SP1CHER (2) et Andre TERZO (2), conseillers interesses, ne prennent part ni au debat, ni au 
vote. 

A l'unanimite, le Conseil Municipal: 

- approuve la demande de garantie d'emprunt deposee par Sedia pour un montant de 
211 120 €, 

- autorise Mme la Maire, ou son representant, a signer tous documents utiles a la mise 
en ceuvre de la garantie d'emprunt, y compris la convention de garantie a intervenir 
avec Sedia (ci-annexee). 

Rapport adopte a l'unanimite 
Pour: 38 Contre : 0 Abstention*: 0 Conseillers interesses : 14 

*Le sens du vote des elus ne prenant pas part au vote est considere comme une abstention. 

La presente deliberation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besancon dans les deux 
mois suivant sa publicite. 

La Secretaire de séance, Pour extrait conforme, 
La Maire, 

  

Pascale BILLEREY 
Conseillere Municipale Deleguee 

Anne VIGNOT 
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Convention pour la garantie de la Ville de Besançon à Sedia à  
hauteur de 100 % d'un emprunt d'un montant de 211 120 € auprès 

d’Action Logement Services 
 
 
Entre 
 
La Ville de Besançon, représentée par Mme. Anne VIGNOT, Maire, agissant en vertu d’une délibération 
du Conseil Municipal du 19 juin 2025, 
 

Et 
 
SEDIA, représentée Bernard BLETTON, Directeur Général. 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal du 19 juin 2025, 
 

Vu la demande formulée par Sedia tendant à obtenir la garantie communale pour un prêt d’un montant 
de 211 120 € (deux cent onze mille cent vingt euros) destiné à financer l’opération de Bail Réel Solidaire 
de 4 logements situés 8 rue Bersot à Besançon. 

Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
 

Article 1er : La Ville de Besançon accorde sa garantie pour le remboursement de la somme de       
211 120 € représentant 100 % d’un emprunt d’un montant total de 211 120 € que Sedia se propose de 
contracter auprès d’Action Logement Services. 

Ce prêt est destiné à financer l’opération de Bail Réel Solidaire de 4 logements situés 8 rue Bersot à 
Besançon. 
 
Les caractéristiques de cet emprunt sont les suivantes :  

- Durée : 3 ans 
- Différé : 0 
- Amortissement : sans objet (in fine) 
- Modalités du taux d’intérêt : sans objet 
- Périodicité : triennale 
- Taux : Fixe 0 % 
- Taux effectif global : 0 

 

Article 2 : La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et porte sur l’ensemble 
des sommes contractuellement dues par Sedia dont elle ne se serait pas acquittée à la date d’exigibilité. 

Article 3 : Au cas où l'emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s'acquitterait pas des sommes 
dues aux échéances convenues, la Ville de Besançon s'engage à en effectuer le paiement en ses lieu 
et place, sur notification de l’impayé par lettre recommandée avec accusé de réception d’Action 
Logement Services, sans jamais pouvoir opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 



Article 4 : La Ville de Besançon s’engage à libérer, pendant toute la durée du concours, en cas de 
besoin, les ressources suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt. 

Article 5 : Mme la Maire ou son représentant, est autorisé à intervenir au contrat de prêt qui sera passé 
entre Action Logement Services et Sedia et est habilité à procéder ultérieurement, sans autre 
délibération, aux opérations qui nécessiteraient, le cas échéant, la mise en œuvre de la garantie. 

Article 6 : La Ville de Besançon renonce à opposer à Action Logement Services la convention de 
garantie conclue avec l'emprunteur ou toute autre condition subordonnant la mise en jeu de sa garantie. 

La mise en œuvre de la garantie de la Ville de Besançon est conditionnée par la signature définitive du 
prêt par Action Logement Services.  

 
 
 
Fait à Besançon, le 
 
Le Directeur Général       La Maire de Besançon, 
De Sedia,  
     
 
 
Bernard BLETTON      Anne VIGNOT 


